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Présentation de l'entreprise 
 
 
SGT, Société Générale des Techniques à Rezé (44) 

Spécialiste de l’emballage en PET, la Société Générale des Techniques propose, depuis 
plus de 30 ans, des solutions performantes pour le conditionnement des liquides. 

Leur expérience élargie des matières plastiques, notamment du PET, ainsi que leur 
savoir-faire associé à des matériels d’injection de haute technicité leur permettent de 
proposer une gamme de préformes monocouche PET en constante évolution. 

Les productions couvrent les besoins des embouteilleurs en proposant un large choix de 
cols et de poids de préformes PET dans tous les coloris. 

Certifiée FSSC 22000, la société SGT répond également à toutes les exigences en 
matière de sécurité alimentaire et de bonnes pratiques d’hygiène. 
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Produits : 

SGT met à la disposition de ses clients les solutions techniques appropriées à leurs 
besoins : 

 Une gamme de préformes permettant la fabrication de bouteilles de 125 ml à 20 L, 
 Plus d’une douzaine de cols adaptés au produit conditionné, couvrant tous les 

besoins de l’embouteillage, 
 Une gamme de plus de 80 couleurs transparentes et opaques, d’additifs anti-uv, 

barrière oxygène, anti- jaunissement etc. 
 La possibilité de productions en PET recyclé, 
 Une assistance technique pour le suivi des essais sur site  et, au besoin, la mise en 

place des process soufflage adaptés. 

Marché 

Une large gamme de préformes mono couche en PET, des matériels et d’additifs, 
associés à la maîtrise de la chaîne plastique permettent à la SGT de s’adapter aux 
besoins de ses clients et de répondre à leurs demandes dans les meilleurs délais, dans 
tous les domaines de l’embouteillage. 

 Eaux plates et gazeuses, 
 Boissons carbonatées, 
 Jus de fruits, 
 Produits laitiers, 
 Vins et spiritueux, 
 Huile, vinaigre, 
 Produits ménagers et d’entretien. 

Equipements de production 
  

  16 presses à injecter pour préformes PET 
   Moules 24,48 et 72 cavités/empreintes 
   Gestion et supervision informatisée de la production 
   Doseurs liquides et solides pour colorants et additifs 
   Doseurs / Mélangeurs matières pour productions de préformes en PET recyclé 
   Chariots filoguidés 
   Robot manipulateur de préformes 
   Laboratoire de contrôle et analyse rattaché au service qualité (matière première et  

produit fini) 
   Bâtiment de stockage de 6 500 m2 
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Données générales de l’entreprise 

 

Nombre de salariés : 20 

Horaires de travail en production: Travail en 5x8 

Matin : 5 à 13 heures 

Après midi : 13 à 21 heures 

Nuit : 21 à 5 heures 

L’atelier fonctionne en continu  toutes les semaines sans interruption sauf 10 jours en fin 
d’année pour l’entretien du matériel. 

Produits fabriqués : Préformes en PET 

        Outils de travail : Presses à injecter par transfert 

         Principe : une extrudeuse dose une quantité de PET (vis d’extrudeuse)  cette 
quantité est transférée dans un pot d’injection puis,  un  piston d’injection  avance pour 
injecter le PET dans un moule (voir schéma page 8/16) 

         Qualité : La société SGT  est certifiée selon les normes suivantes 

Norme FSSC 22000 

Norme ISO9001 

 Norme ISO14000 

 

 Gestion : La gestion de la production se fait  selon le principe MRP et les 
stocks sont gérés en FIFO 
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Présentation du produit 

 
 
L’étude se porte sur la préforme  25g-29/25. 
 
Le moule d’injection  M44  est un moule 72 empreintes équipé d'un bloc chaud 
(aiguille/busette). 
 
La  presse d’injection (P10)  est une presse d’injection à transfert Husky 3000 KN 
 
Le temps d’un cycle est de  8.17 secondes. 
 
Le taux de qualité  est de 0.93 (ou 93 %). 
 
Le TRS de l’atelier est de 0.905 (ou 90.5 %). 
 
Le polymère utilisé est le PET NOVAPET non chargé.  
 
L’utilisation de matière broyée est autorisée jusqu’à 3%. 
 
Les préformes sont teintées par un colorateur liquide. 
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 Dessin de définition d’une préforme 25g-25/29 

Tolérances générales +/- 0.10 mm 



Code examenCONCOURS GÉNÉRAL DES MÉTIERS   
spécialité PLASTIQUES ET COMPOSITES 

Session 2015 

Épreuve écrite d’admissibilité Durée 4 heures 
JK 

Dossier ressources 
 

  Page 7 / 16 

 

 

I
N
F
O
R
M
A
T
I
O
N
S  
 

T
E
C
H
N
I
Q
U
E
S 
  

P
R
E
S
S
E
S  



Code examenCONCOURS GÉNÉRAL DES MÉTIERS   
spécialité PLASTIQUES ET COMPOSITES 

Session 2015 

Épreuve écrite d’admissibilité Durée 4 heures 
JK 

Dossier ressources 
 

  Page 8 / 16 

 
Schéma de principe d’injection transfert 
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Schéma de principe d’une empreinte du moule des préformes PET 
 

 
Rappel : le moule contient  72 préformes. 
 

Plan 
de 
joint 
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                                                  Fiche matière PET novapet 
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Niveau: 

 
 
 

0 
 
 
 
 
 

1 
 

   k = 1% 

 
Gestion de la production 

 
 
 
Liste des colorants : 
 

 Orange (Light ORANGE) dosage 2% 
 

 Bleu (Fast BLUE) dosage 3% 
 

 Vert (SWEET GREEN) Dosage 1% 
 
 
 
Légende :  
K = dosage du colorant 
Délai = délai de livraison en semaine 
Lot = quantité économique livrée par commande (exemple : si le besoin en colorant est de 
17 kg et si le  lot fixe est vendu par quantité de 15 kg alors la quantité livrée est de 2 lots 
de 15 kg soit 30 kg de colorant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délai : 1 
Lot 1 kg 

  1préforme=25g 

LIGHT 
ORANGE 

SWEET 
GREEN 

FAST 
BLUE 

Délai : 2 
Lot : 15 kg 

k = 2% k = 3% 

Délai : 1 
Lot 10 kg 
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Fiche résine Enydyne 
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE CIRE TR 
 
1 IDENTIFICATION DU PRODUIT CHIMIQUE ET DE LA PERSONNE PHYSIQUE 
COS         Date février 2007 
44 rue Jean Serva        Révision N°7 
77100 MAREUIL LES MEAUX    FRANCE 

 
DENOMINATION DU PRODUIT  : CIRE TR100, 102, 104, 108,                      
 
2- COMPOSITION 
2.1 Description chimique : Hydrocarbone SOLIDE  INFLAMMABLE  QUANTITE LIMITEE CLASSE 4.1 UN 1325 
boite  397gr 
2.2 Composants dangereux : 

 Substance: Index N°:  Cas N°:  CEE N°:  Symbole:  Risque: 
 Concentration 

  Minéral spirit 49-405-0  64741-41-9 265-191-7     Xn               R20/21/22- R10  70-75% 
 Cire végétale          25-30% 
3- IDENTIFICATION DES DANGERS 
3.1 Classification   : Inflammable, nocif 
 (Directive 67/548/CEE) 
3.2 Effets sur la santé   : Nocif par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion 
3.3 Effets sur l’environnement  : 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
4- PREMIERS SECOURS 
4.1 Inhalation    : En cas de difficultés respiratoires ou vertige dans un lieu concentré en vapeur, sortir 
à l’air libre  

En cas d’arrêt respiratoire commencer la respiration artificielle et consulter 
immédiatement 

4.2           Contact avec la peau  : Enlever les vêtements contaminés et rincer abondamment avec de  l’eau et du 
savon.  

      En cas d’irritation: Consulter 
4.3 Contact avec les yeux  : Rincer abondamment environ 15mn à l’eau courante jusqu’à assistance  médicale 
4.4 Ingestion    : En cas d’ingestion, ne pas faire vomir et consultez un médecin. 
4.5 Précaution spéciale   : 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
5- LUTTE CONTRE L’INCENDIE : Dégager le lieu de tout métal chaud et de toute source de feu 
5.1 produits à utiliser   : mousse carbonique ou poudre chimique. 
5.2 Risques spéciaux   : Ne pas utiliser de d’eau. 
5.4 Méthode spécifique   : 
5.5 Vêtements spéciaux  : Le masque respiratoire est recommandé pour les pompiers. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------- 
6- MESURE A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
6.1     : Ne pas inhaler les vapeurs 
6.2 Précaution pour l’environnement : Empêcher le produit de se répandre dans des égouts ou les  cours d’eau 
6.3 Méthode de nettoyage  : Répandre du sable ou de la terre sur le produit. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
7- MANIPULATION ET STOCKAGE 
7.1 Manipulation   : Ne pas inhaler les vapeurs. Ne pas fumer. En cas de contact, enlever les vêtements 
contaminés. 
7.2 Stockage    : Stocker les produits au frais dans un endroit sec, loin de toute  source de feu, dans 
un local aéré. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
8- CONTROLE DE L’EXPOSITION ET DE LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS 
8.1 Mesure technique   : S’assurer que le lieu de travail est bien ventilé pour éviter toute  concentration de 
vapeurs. 
8.2 Contrôle des paramètres   
8.3 Protection respiratoire  : Un équipement respiratoire est nécessaire dans un local trop peu aéré. 
8.4 Protection des yeux   : Des lunettes ou un écran de protection sont recommandées. 
8.5 Protection des mains  : Des gants en caoutchouc étanches sont conseillés. 
8.6 Protection de la peau  : Des tabliers imperméables sont recommandés. 

8.7 Mesures d’hygiène spéciale  : 
 
 
9- PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
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9.1 Forme    : Cire en pâte 
9.2 Couleur    : Crème blanche : TR102,  bleu : TR104,  jaune : TR108 
9.3 Odeur    : Caractéristique 
9.4 Point d’ébullition   : 
9.5 Point de fusion   : 
9.6 Point  éclair   : 40°C 
9.7 Limite d’inflammabilité %  : 
9.8 Auto-inflammabilité  : 
9.9 Propriétés explosives  : 
9.10 Propriétés oxydantes  : 
9.11  Pression de la vapeur  : 
9.12 Propriétés de gravité  : Plus léger que l’eau 
9.13 Solubilité dans l’eau  : Négligeable 
9.14 Coefficient de partition  : 
9.15 Densité de la vapeur  : Plus lourd que l’air 
9.16 Miscibilité   : 
9.17 Taux d’évaporation  : Plus lent que l’éther (volatile : 70%) 
9.18 Conductibilité   : 
9.19 Viscosité   : 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
10- STABILITE ET REACTIVITE DU PRODUIT 
10.1 Stabilité    : Stable à température ambiante 
10.2 Conditions à éviter  : 
10.3 Produits à éviter   : De forts agents oxydants, des produits très acides ou basiques, certaines 
amines 
10.4 Décomposition dangereuse du pdt : Une décomposition thermique dans l’air peut dégager du monoxyde ou du 
dioxyde de       carbone. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
: Différentes études ont montré un rapport possible entre une exposition au produit et une irritation des voies  
respiratoires. 
: Ce produit peut irriter les yeux et suite à un contact prolongé avec la peau, il peut provoquer des démangeaisons. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
12 INFORMATION ECOLOGIQUE 
12.1 Mobilité    : Pas exploitable 
12.2 Persistance: dégradation  : Pas exploitable 
12.3 Bioaccumulation   : Pas exploitable 
12.4 Ecotoxicité   : Pas exploitable 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
13 ELIMINATION DES DECHETS 
: Se débarrasser du produit selon les lois locales: Interdit dans les égouts et les rivières 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
14- INFORMATIONS CONCERNANT LE TRANSPORT 
Par route selon la réglementation ADR 1995   Maritime (IMDG code) 
Nom du produit  Solide inflammable NOS   nom du produit  solide inflammable 
NOS 
N° identification  : 1325     UN  N°   :1325 
N° identification du risque : R10     Classe N°  :4.1 
Label   :     IMDG code Page  : 
Classe et N° de produit : 4.1c     Packing group  :Iii 
Code d’urgence  :.     Inscription de polluant maritime : 
15 INFORMATION REGLEMENTAIRE SUR L ETIQUETAGE 
Classification selon les exigences de la réglementation de la Chimie 1994 
Etiquette à fournir   : symbole du danger 
Phrase du risque    : R10 inflammable 
     : R20/21/22 Danger en cas d’ingestion 
Phrase de secours   : S23 Ne pas respirer les vapeurs 
     : S24/25 Eviter tout contact avec les yeux et la peau 
     : S62 en cas d’ingestion ne pas faire vomir, consulter immédiatement et 
présenter les fiches  de sécurité ou les étiquettes 
     : S9 conserver dans un endroit bien ventilé 
     : S29 ne pas jeter dans les égouts 
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